
Conseil Municipal - Interpellation de M. TABOURNOT, Conseiller Municipal,
sur le rôle du Conseiller Municipal

M. TABOURNOT : Monsieur le Maire, j’aurais voulu revenir très brièvement, pour ne pas prendre

de temps, à un article publié dans l’Est Républicain du 13 février dernier. Dans cet article, vous avez

manifesté votre étonnement d’un regain d’intérêt pour la vie publique de certains Conseillers Municipaux

notamment de l’Opposition vu l’approche des élections. Vous dites que nous découvrons brusquement

les problèmes et je cite : «l’un d’eux s’est même inquiété subitement de la propreté des trottoirs de Battant

qui seraient devenus de véritables WC publics pour chiens». Alors d’abord ils ne seraient pas devenus, il

sont devenus et s’agissant d’une intervention faite par moi-même auprès de vos services, je me suis senti

particulièrement concerné par votre article.

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Vous vous êtes reconnu ?

M. TABOURNOT : Oui mais ce n’est pas moi qui fait !

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Personne d’autre que vous n’avait pu se reconnaître dans l’un ou l’autre

des exemples parmi de nombreux que je citais ?

M. TABOURNOT : Non, je trouve que ce n’est pas très agréable Monsieur le Maire parce que

depuis bientôt trois ans je pense avoir été des plus présents dans les commissions, vos pointages ont dû

vous le montrer, et des plus coopératifs. Alors je ne pense pas avoir fait preuve de défense d’intérêts

personnels ou de démagogie comme vous le dites également dans cet article. Je suis intervenu à

plusieurs reprises auprès de vos services pour des motifs des plus variés dans des domaines les plus

divers. Je n’ai donc pas attendu la campagne électorale pour avoir de l’intérêt pour la vie municipale.

En ce qui concerne le problème que j’ai soulevé par écrit, je ne l’ai pas découvert brusquement

comme il est indiqué et je l’avais déjà signalé verbalement. Rien n’ayant été fait, je l’ai reposé par écrit, la

pétition des commerçants du quartier qui vous a été remise prouve que je ne suis pas le seul intéressé par

ce problème comme vous le dites ! Vous nous avez dit un jour qu’il était facile de soulever les problèmes

mais que nous pourrions proposer des solutions. Dans un courrier du 10 février, M. l’Adjoint répond à ma

demande en reprenant les solutions que je proposais, en trouvant certaines possibles et applicables par

vos services. Pour toutes ces raisons Monsieur le Maire, j’ai trouvé cet article, je vous le dis, désobligeant

et faisant peu de cas des Conseillers Municipaux qui depuis bientôt trois ans se dévouent pour les

Bisontins qui les ont élus.

J’aimerais donc savoir si ces propos reflètent réellement le fond de vos pensées ou s’ils vous ont

été prêtés. Tout à l’heure vous vous êtes plaint du manque de présence en commission et du travail de

notre part, je peux me permettre de vous préciser qu’en ce qui me concerne c’est plutôt démotivant !

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Je répondrai à M. TABOURNOT que dans l’article incriminé, je citais

quelques exemples des courriers importants que je trouve et auxquels nous nous efforçons de répondre.

J’avais pris quelques exemples un peu au hasard, l’exemple «des WC pour chiens» me paraissait

intéressant car finalement c’est vrai que c’est une question qu’on nous pose dans toutes les réunions de

quartier, les crottes de chiens ici ou là, ce n’est quand même pas une question fondamentale pour

l’administration d’une ville et la gestion d’un Conseil Municipal. Enfin j’avais pris cet exemple qui n’était

pas destiné à M. TABOURNOT qui effectivement accomplit un travail intéressant, notamment en

commission, par les propositions qu’il y fait. Dans cet article, je pensais simplement à ces candidats dont

vous étiez encore à l’époque d’ailleurs, peut-être que vous ne l’êtes plus, tout au moins je ne pense pas.

Je vous voyais momentanément atteint d’une certaine frénésie de courriers et de problèmes qui se posent

ici ou là, mais c’est vrai que c’est dans vos fonctions de Conseillers Municipaux. Toutefois, il faut

reconnaître quand même que lorsque vous êtes candidats, vous vous intéressez beaucoup plus à tous

ces petits problèmes que nous, nous réglons tous les jours. Vous vous faites le porte-parole et le guide de

certain candidat dont je crois parfois qu’il eût été préférable d’en choisir un autre.

Dont acte.
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